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INTERNATIONALER VERBANO 

ZUM SCHUTZ VON 

PFLANZENZUCHTUNGEN 

UNION INTERNATIONALE 

POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGET ALES 

CONSEIL 

Cinquieme session 

UPOV/C/V/28 
Original : fran~ais 
Date : 29 octobre 1971 

INTERNATIONAL UNION 

FOR THE PROTECTION OF 

NEW PLANT VARIETIES 

Geneve, les 13, 14 et 15 octobre 1971 

PROJET DE RAPPORT 

Premiere partie 

1. La cinquieme reunion du Conseil de l'UPOV s'est tenue a 
Geneve au siege de l'UPOV les 13, 14 et 15 octobre 1971. 

2. La liste des participants a la reunion est annexee au 
present rapport. 

Ouverture de la reunion et admission d'observateurs 

3. La reunion a ete ouverte par M. L.J. Smith (President du 
Conseil de l'UPOV) qui a egalement exerce les fonctions de 
President de la reunion et qui a accueilli, au nom du Conseil 
et du Secretariat, les observateurs des Etats signataires et 
des Etats interesses. Il a souhaite la bienvenue a la delega
tion de la France, apres que le Secretaire general adjoint eut 
precise que l'instrurnent de ratification de la Convention pour 
la protection des obtentions vegetales par la France avait ete 
depose aupres du Ministere des Affaires etrangeres, que dans 
ce pays il existait deja une protection des especes repondant 
aux exigences de la Convention, et qu'il avait ete cree un 
comite de la protection des obtentions vegetales dont 
M. B. Laclaviere, en sa qualite de Secretaire general, avait 
ete charge des relations avec l'UPOV. 
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4. Le President a informs le Conseil que le Secretaire 
general s'etait excuse de ne pouvoir etre present le 13 octobre 
en raison d'une mission importante, mais qu'il esperait pouvoir 
participer a la reunion les 14 et 15 octobre. 

5. Le Secretaire general adjoint a encore fait savoir que la 
nouvelle loi suedoise sur la protection des droits d'obtenteur 
etait entree en vigueur le ler juillet 1971, et que, par une 
note du 30 aout 1971, l'Ambassade royale de Suede a Berne 
avait presents, au nom du Gouvernement suedois, une demande 
d'adhesion a la Convention. Le President du Conseil a salue 
les representants de la Suede en tant que futurs membres du 
Conseil. 

6. Le Secretaire general adjoint a fait part des entrevues 
qu'il a eues avec des representants de la FAO et de l'OCDE, 
au cours desquelles les parties s'etaient entendues pour 
envisager des contacts plus etroits entre leurs organisations. 
Invite a donner son avis a ce sujet, le Conseil a considers 
qu'un echange d'observateurs etait premature, mais que le 
Secretaire general adjoint pourrait rester en contact avec 
les deux organisations susmentionnees et que l'on pourrait 
eventuellement les inviter au symposium de l'UPOV. 

7. Se referant a la question discutee a la derniere reunion 
du Groupe de travail consultatif, le Secretaire general adjoint 
a demands au Conseil s'il desirait que d'autres Etats scient 
invites aux reunions de l'UPOV. Le Conseil a donne une reponse 
negative, en soulignant que toute nouvelle invitation d'obser
vateurs devrait lui etre soumise au prealable pour approbation. 

Adoption de l'ordre du jour 

8. Le Conseil a adopte a l'unanimite le projet d'ordre du 
jour faisant l'objet du document UPOV/C/V/1, apres avoir note 
que le point 12 du texte allemand devait etre complete par 
un alinea c) comme dans le cas des textes fran9ais et anglais, 
et que l'alinea b) visait le document UPOV/C/V/10. 

9. Les participants a la reunion sent convenus 

a) de reporter la discussion des points 6, 7, 8, 9 et 10 
au deuxieme jour de la session, lorsque le Secretaire 
qeneral sera present; 

b) d'examiner la question de la nomination du President 
coordonnateur et des Presidents des Groupes de travail 
techniques (y compris celui du Groupe de travail sur 
les denominations varietales) sous le point 19; 
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c) que le Secretaire general adjoint et le representant 
aes ~tats-Unis, M. S. Rollin, examineront la note 
envoyee a l'UPOV par le Gouvernement des Etats-Unis au 
sujet des obstacles qui s'opposent a l'adhesion de cet 
Etat a la Convention, et qu'ils prendront eventuellement 
la decision d'inscrire l'examen de cette question sous 
le point 18 de l'ordre du jour. · 

Adoption du rapport de la quatrieme reunion 
du Conseil (document UPOV/C/IV/17) 

10. Le Secretaire general adjoint a suggere d'indiquer aussi 
au paragraphe 19 que le texte allemand du Reglement concernant 
les modalites de la cooperation avait ete presente par la 
delegation allemande, et de mentionner, au paragraphe 39 du 
texte allemand du rapport, que les amendements faisaient 
l'objet de l'annexe II. 

11. Il a aussi fait part du d~sir de M. B. Laclaviere (France) 
de voir apporter certaines modifications au texte concernant 
l'intervention de M. Bustarret (France) relative a la classe 
de contribution de la France, et au paragraphe 69 qui a trait 
a l'intervention de M. Mathely. Le Secretaire general adjoint 
a demande a la delegation fran9aise de lui soumettre un nouveau 
texte. 

12. Le Conseil a adopte a l'unanimite le rapport de sa quatrieme 
reunion avec les amendements mentionnes. 

Rapport sur les resultats de la quatrieme reunion 
du Groupe de travail consultatif 

13. Le President a fait remarquer que ce rapport faisait 
l'objet d'un document qui n'avait pas ete distribue a tous 
les delegues participant a la reunion du Conseil, mais que 
la majorite des points traites dans ce document figurait a 
l'ordre du jour. 

Symposium sur les droits d'obtenteur 

14. Le President a expose que ce Symposium pourrait avoir pour 
objet de susciter davantage d'interet pour les droits d'obten
teur, de montrer aux Etats non membres les avantages du systeme 
de protection de l'UPOV et done de leur adhesion eventuelle a 
la Convention. 
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15. L'idee d'organiser un symposium et les buts exposes par 
le President ont ete approuves par le Conseil, qui a aussi 
delibere sur les autres points souleves dans le document 
UPOV/C/V/17. Il a ete decide : 

a) que le symposium serait organise seulement par l'UPOV 
en collaboration avec le pays hate; 

b) de proposer en tant que pays hate le Royaume-Uni. 
Cette proposition a ete acceptee par la delegation 
de ce pays, qui a precise que le Royaume-Uni suppor
terait une partie des frais du symposium; 

c) que l'UPOV fournirait les interpretes, les documents, 
etc., ce qui entrainerait une depense d'environ 
40.000 francs suisses; 

d) de choisir comme date provisoire la premiere semaine 
de juillet 1973, et eventuellement de confirmer ce 
choix en 1972; 

e) que le symposium durerait environ une semaine, trois 
jours etant reserves aux questions juridiques et 
administratives et les autres jours aux questions 
techniques et aux visites de stations, etc.; 

f) que l'ordre du jour porterait done surtout sur des 
questions juridiques et administratives (systeme de 
protection de l'UPOV, relation entre les marques et 
les denominations varietales, harmonisation des taxes, 
etc.) et comprendrait aussi des questions techniques 
et des visites; 

g) de creer un Groupe de travail qui preparerait le 
symposium, et dans lequel siegeraient le Royaume-Uni 
et les autres Etats membres qui le desireraient; 

h) que ce groupe de travail se reunirait pour la premiere 
fois en decembre 1971, et que ses propositions 
seraient eventuellement approuvees en mai 1972, par 
le Groupe de travail consultatif. 

Conference diplomatique en vue d'une revision 
de la Convention 

16. Le President a brievement commente le document UPOV/C/V/16 
et son annexe, et a demande au Secretariat d'adapter les 
paragraphes 4 et 5 du projet de resolution a la situation 
nouvelle. 
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17. Il a ete entendu que les limites fixees dans les lettres 
emanant des Ministeres de l'Agriculture du Danemark, des 
Pays-Bas et de la Suede (voir annexes au document UPOV/C/V/6) 
ne concernaient que le budget 1972. 

18. Le Conseil a approuve le projet de resolution adapte par 
le Secretariat, et qui fait l'objet du document UPOV/C/V/30. 
Il a en outre decide que la conference de revision aurait lieu 
a l'occasion de la sixieme session du Conseil en 1972 (voir le 
paragraphe 97 ci-dessous) . 

Adhesion de la Suede 

19. Le President s'est refere a la resolution adoptee par 
le Groupe de travail consultatif du Conseil, lors de sa qua
trieme reunion en mai 1971, et a la demande formelle d'adhesion 
a la Convention emanant du Gouvernement de la Suede (documents 
UPOV/C/V/7 et 7 Add.). Il a exprime l'opinion que le probleme 
de l'adhesion de la Suede avait sans doute ete suffisamment 
examine, de sorte qu'a present, plus aucune question de prin
cipe ne devrait etre discutee et que, par consequent, la 
delegation suedoise n'avait pas a se retirer. Cette opinion 
a ete approuvee par les participants a la reunion. 

20. Le President ayant alors demande de proceder au vote, 
le Conseil s'est prononce a l'unanimite en faveur de l'adhesion 
de la Suede a la Convention. 

21. Le President a souhaite la bienvenue aux delegues suedois. 

22. Le Professeur H. Esbo (Chef de la delegation suedoise) 
a remercie le President de ces paroles de bienvenue et l'UPOV 
de l'attitude ouverte qu'elle avait adoptee pendant la periode 
de participation de la Suede en tant qu'observateur. Il a 
declare que son pays avait cree un nouvel organisme, le Conseil 
national des varietes vegetales, que ce dernier publierait 
bientot sa revue periodique, et que les membres de la delega
tion suedoise coopereraient loyalement au sein de l'UPOV. 

23. Le Secretaire general adjoint a fait remarquer que la 
traduction actuelle de la nouvelle loi suedoise sur la protec
tion des droits d'obtenteur devait etre consideree comme un 
texte provisoire, et qu'une traduction definitive serait envoyee 
aux representants des Etats membres. 
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24. A la suite de la demande de la delegation suedoise de 
pouvoir disposer au plus tot du texte du rapport de la dis
cussion du point 11 de l'ordre du jour, le Secretariat a pre
pare le document UPOV/C/V/26 contenant le rapport du debat sur 
la demande d'adhesion de la Suede. Ce rapport a ete approuve 
par le Conseil et correspond aux paragraphes 19 a 23 precedents. 

25. Aux fins des dispositions sur le quorum requis pour 
l'adrnission d'un Etat non signataire (voir l'article 32, 
alinea 3, in fine, de la Convention), il faut ajouter que tous 
les Etats membres etaient presents lors de la discussion et 
de la decision sur la demande suedoise. 

Denominations varietales 

i) Echanges des denominations varietales 

26. Le Dr Baringer (Allemagne, Republique federale) a presente 
les documents UPOV/C/V/8 et 9, et a fait part de la decision 
du Groupe de travail sur les denominations varietales d'appli
quer le projet de regles de procedure provisoires des le 
ler septembre 1971. 

27. Le Conseil a adopte ce projet (le texte adopte fait l'objet 
du document UPOV/C/V/33) et a approuve la decision susmentionnee 
du Groupe de travail. 

28. Le Dr Baringer a informe le Conseil que les Bulletins des 
services competents au Royaume-Uni et aux Pays-Bas comprenaient 
desormais une partie consacree a l'exarnen des denominations 
varietales et presentee conformement aux regles de procedure 
provisoires, et que les services competents au Danemark, en 
Republique federale d'Allemagne, en France et en Suede pren
draient bientot des mesures dans le meme sens. 

29. Le Professeur Esbo a declare que selon la loi suedoise sur 
la protection des droits d'obtenteur, les varietes inscrites 
sur la liste nationale des varietes entre le ler juillet 1968 
et le 30 juin 1971 pouvaient beneficier de la protection 
etablie par la nouvelle loi; que des demandes en ce sens 
avaient ete presentees par des obtenteurs pour 33 varietes, 
et que le Conseil national des varietes vegetales les publie
rait; que ces demandes devaient etre presentees dans les six 
mois a partir du ler juillet 1971 et que l'exarnen devait etre 
termine le ler janvier 1972. Il a demande qu'a titre excep
tionnel les services competents des Etats membres de l'UPOV 
fassent diligence dans l'exarnen des varietes ainsi publiees 
pour que leurs objections eventuelles parviennent au service 
suedois avant le 15 novernbre 1971. 
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30. Le Conseil a exprime l'opinion que les denominations 
anciennes auxquelles seraient appliquees des dispositions 
transitoires ne devraient pas etre soumises a la procedure 
d'echange. 

31. M. de Zeeuw a invite les delegations a se mettre d'accord 
sur l'attitude qu'il fallait adopter envers les denominations 
varietales d'un obtenteur composees en partie d'un meme nom 
commercial ou des initiales de l'obtenteur. 

32. Le Dr Baringer a signale qu'il s'agissait d'une pratique 
adoptee depuis longtemps par plusieurs obtenteurs des Etats 
membres de l'UPOV, et que- sur le plan mondial- un systeme 
analogue avait ete adopte pour les denominations varietales 
du mais qui contiennent le nom du domicile de l'obtenteur et 
un numero donne par la FAO. 

33. Le President a estime que le Conseil ne pouvait prendre 
une decision sans bien connaitre la pratique. Il a propose 
que le Groupe de travail prepare un document a l'intention 
du Conseil, et qu'en attendant, les Etats membres n'entre
prennent rien contre le genre de denominations dont M. de Zeeuw 
et le Dr Baringer avaient parle. 

34. Le Conseil a approuve la proposition de son President. 

ii) Classes aux fins de la nomenclature 

35. Le Dr Beringer a presente le document UPOV/C/V/10 et son 
annexe, et a indique que le Groupe de travail avait suivi le 
principe qu'il fallait placer dans une meme classe non seule
ment des genres connexes sur le plan botanique mais aussi des 
genres connexes sur le plan economique. 

36. Il a demande au Conseil de donner son avis sur la propo
sition du Royaume-Uni au sujet des genres Lupinus et Nicotiana, 
et a suggere 

a) de retirer le Lupinus de la classe 7 et de creer une 
classe separee pour les trois especes agricoles 
(Lupinus albus, L. angustifolius et L. luteus), 
considerant que tant dans l'obtention que dans le 
commerce elles restaient dissociees des quatre autres 
'je:r.r.es compr:is dans la cla.ssc 7; 

b) qu'en ce qui concerne le genre Vicia (non compris dans 
la liste des classes), l'espece Vicia faba (major et 
minor) soit acceptee comme constituant une nouvelle 
classe. 
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37. Le Conseil a approuv~ les deux suggestions du Dr B5ringer 
ainsi que la proposition du Royaume-Uni concernant Nicotiana, 
c'est-a-dire de cr~er une classe s~par~e pour N. rustica et 
N. tabacum. 

38. Le Conseil a d~cid~ que la liste des classes ainsi amend~e 
serait appliqu~e formellement a partir du ler avril 1972, 
mais que sa mise en application dans la pratique aurait lieu 
avant cette date, dans les cas ou cela sera possible. La 
nouvelle liste des classes fait l'objet du document UPOV/C/V/34. 

iii) Observations de l'ASSINSEL et de la CIOPORA au 
sujet des Principes directeurs provisoires pour 

les d~nominations vari~tales 

39. Le Pr~sident, consid~rant le caractere provisoire des 
Principes directeurs et !'intention du Conseil de revoir le 
probleme des marques a la lumiere de l'exp~rience pratique, 
a exprim~ !'opinion que le Conseil ne devrait pas entamer une 
discussion sur le fond du probleme des marques. 

40. M. Bustarret s'est rallie au point de vue du Pr~sident, 
tout en faisant observer 

a) qu'on pouvait interpr~ter de diff~rentes fa9ons les 
Principes directeurs, et qu'il fallait essayer au 
plus tot d'adopter une attitude commune; 

b) que .l'UPOV devrait aussi s'exprimer clairement sur 
le probleme de la relation entre la d~nomination 
vari~tale et la marque, en tenant compte du fait que 
la Convention permettait d'appliquer a une plante 
a la fois une marque et une denomination varietale. 

41. Parallelement, il a sugg~r~ de resoudre ces problemes 
dans le cadre de l'Union (et avant de les aborder a !'occasion 
du symposium) 

a) en cherchant un terrain d'entente avec les repr~sen
tants des obtenteurs en partant de cas concrets, et 
sans modifier sensiblement les d~cisions du Groupe 
de travail; 

b) en examinant si les l~gislations des Etats membres 
~taient en harmonie avec les regles sur les marques 
et celles concernant les d~nominations varietales 
(Convention et Principes directeurs) . 
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42. Le Secretaire general adjoint a signale avoir aussi re9u 
une lettre de la FIS (Federation internationale du commerce 
des semences) qui demande la suppression totale des Principes 
directeurs. 

43. A la suite d'un debat, le Conseil a decide 

a) de prier le Secretaire general de faire savoir a 
l'ASSINSEL et a la CIOPORA que le Conseil avait 
demande au Groupe de travail sur les denominations 
varietales d'etudier a nouveau leurs problemes et 
d'en discuter avec eux en 1972, et qu'a cette fin, 
il desirait etre informe des points concrets qui 
leur causaient des difficultes compte tenu de leur 
experience; 

b) qu'apres avoir re9u la reponse des deux organisations 
susmentionnees, le Groupe de travail et le Secretariat 
prepareraient un ordre du jour, le Groupe de travail 
se reunirait pour examiner les differents points et 
organiserait plus tard une entrevue avec les repre
sentants des deux organisations; 

c) qu'aussi longtemps que la FIS n'aurait pas adopte 
un point de vue moins radical, le Groupe de travail 
ne pourrait consulter cette organisation. 

Groupes de travail techniques 

i) RappoJ-_t:_ du_ President coordonnc.teur et choix des 
futures especes prioritaires 

44. Le President coordonnateur, M. Kelly (Royaume-Uni), 
a evoque la r€uni0n des Presidents des Gr0upes de travail 
techniques qui av~it eu lieu en fevrier 1971, et a l'occasion 
de laquelle il avait mentionne les especes au sujet desquelles 
le Conseil desirait voir etablir des proj2ts de principes 
directeurs. 

45. Ensuite, jl a expose les progres decrits ci-apres que 
les cing Grouy8s de travail techniques ont realises : 

a) Plantes agricoles autog~es 

Le projet de principes directeurs pour le ble avait fait l'obje: 
d'un document redige en anglais (UPOV/TW/A/I/3) et d'un docu
ment redige en fran9ais (UPOV/C/V/19). Une version de ce 
texte en allemand n'existait pas pour le moment. Le tableau 
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des caract~res se pr§sentait dans les trois langues de 
travail de l'UPOV dans un seul document (l'annexe au document 
UPOV/C/V/19). Un sous-groupe de travail pour les pommes de 
terre avait §tudi§ un avant-projet de principes directeurs. 

b) Plantes agricoles allogames 

Le projet de principes directeurs pour le mais (document 
UPOV/TW/B/III/1) est achev§, celui pour le tr~fle violet et 
la luzerne le sera bientot et celui concernant le ray-grass 
est commenc§. 

c) Plantes potag~res 

Un projet de principes directeurs avait §t§ pr§par§ pour les 
pais, et des avant-projets pour les laitues et les haricots 
avaient §t§ discut§s, lorsque le Pr§sident du Groupe de 
travail avait envoy§ une lettre aM. Kelly expliquant qu'il 
y avait certaines difficult§s en ce qui concerne le minimum 
des essais a effectuer. Il consid§rait les principes direc
teurs comme un minimum et que les Etats membres §taient 
libres de faire plus, et demandait si les Groupes de travail 
devaient accepter leurs projets de principes directeurs a 
l'unanimit§. M. Kelly a pri§ le Conseil de donner son opinion 
pour que le Groupe de travail pour les plantes potageres 
puisse terminer les projets. 

d) Plantes ornementales 

Un projet de principes directeurs pour les roses avait §t§ 
termin§, et des projets concernant les chrysanthemes, oeillets, 
Freesia, Alstroemeria, Euphorbia (pulcherrima et fulgens), 
Saintpaulia et begonias seraient probablement prets en mai 
1972. Le Groupe de travail s'etait pench§ sur les pr§paratifs 
techniques qui permettraient au Royaume-Uni et au Danemark 
de faire des examens pour les autres Etats membres respecti
vement concernant les chrysanthemes et l'Euphorbia, et atten
dait l'accord du Conseil et des administrations nationales. 

e) Plantes fruitieres 

Un projet de principes directeurs pour les pommes avait §t§ 
pr§par§, et un projet pour les poires et les £raises avait 
§t§ entam§. 

46. Le Conseil s'est d§clar§ satisfait des progr~s r§alis§s 
par les diff§rents Groupes de travail techniques et s'est mis 
d'accord sur les futures especes prioritaires suivantes : 
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a) Plantes agricoles autogames : 

Avoine, orge, riz, lin, par ordre chronologique. Lorsque le 
projet de principes directeurs pour les pois potagers serait 
pret, on pourrait aborder le projet de principes directeurs 
pour les pois des champs en examinant si les principes etablis 
pour les pois potagers pourraient etre appliques aux pois des 
champs. 

b) Plantes agricoles allogames : 

Apres les especes mentionnees au paragraphe 44, le Groupe de 
travail technique devrait s'occuper des herbes les plus 
importantes (en donnant la priorite aux plus importantes du 
point de vue economique), telles que le paturin, et le seigle. 

c) Plantes potageres : 

Lorsque les trois projets partiels de principes directeurs 
seraient completes, le chou de Bruxelles, la tomate, le 
chou-fleur, le chou, les epinards, les carottes et la feve 
jouiraient d'une priorite generale, en ce sens que le Groupe 
de travail n'observerait une priorite particuliere que pour 
les plantes protegees dans quatre Etats membres. 

d) Plantes ornementales : 

Apres les especes mentionnees par M. Kelly, il faudrait prepa
rer les projets de principes directeurs pour Tulipa, Gladiolus, 
Narcissus et Hyacinthus. 

e) Plantes fruitieres : 

Les futures priorites seraient poires, fraises, Prunus (avium 
et domestica); cassis, groseilles rouges et blanches; 
Rubus sp. (y compris les framboises). 

ii) Propositions en vue de l'etablissement de .principes 
directeurs pour l'harmonisation des essais,,y compris un 

systeme uniforme pour l'appreciation des caradteres varietaux; 
propositions concernant les travaux futurs 

47. M. Kelly a presente les documents UPOV/C/V/20 et 14. 

48. M. Butler (Pays-Bas) a pose la question de savoir s'il 
existait une philosophie commune - et si oui, laquelle - a 
la base des projets de principes directeurs contenant une liste 
de "caracteres importants", et si certains de ces caracteres 
ne devaient pas etre etudies obligatoirement, tandis que 
d'autres pourraient ne l'etre qu'a titre facultatif. Il a 
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emis le voeu que les Groupes de travail techniques examinent 
la possibilite d'inclure dans tous les projets de principes 
directeurs une definition des caracteres importants, comme 
c'est le cas dans le projet concernant le mais. En outre, 
il a demande que les Groupes de travail techniques preparent 
une reponse commune a la question de savoir si un obtenteur 
pourrait presenter un deuxieme echantillon du materiel de 
multiplication de la variete qu'il desire faire proteger 
(probleme de la priorite). 

49. M. Kelly a repondu que les caracteres les plus importants 
devraient sans doute toujours etre consideres, mais qu'ils 
ne constituaient pas une liste restrictive. Il a propose que 
les differents projets de principes directeurs soient soumis 
en bloc aux Presidents des Groupes de travail techniques 
pour qu'ils les harmonisent. 

50. Le President a suggere que, par exemple dans le projet 
concernant le ble, une distinction soit etablie entre carac
teres obligatoires et caracteres facultatifs, et que l'on 
introduise dans les Observations generales (annexe II au 
document UPOV/C/V/20) certaines idees relatives a une philo
sophie commune. Il a demande au Conseil si ce dernier consi
derait que les projets de principes directeurs devraient 
s'inspirer de la methode de definition suivie dans le projet 
concernant le mais. 

51. M. Bustarret a admis la necessite d'une philosophie 
commune, mais il a estime qu'elle ne pourrait se creer que 
sur la base de comparaisons sur le terrain. Il a fait valoir 
que la definition quantitative du caractere distinctif, telle 
que pratiquee dans le projet de principes directeurs pour le 
mais, etait un moyen devenu necessaire mais pas immuable. 
Il s'est declare d'accord de confier aux Groupes de travail 
techniques l'etude des questions soulevees par M. Butler, tout 
en attirant l'attention de la reunion sur le fait que le mais 
se pretait facilement aux definitions alors que d'autres plan
tes allogames poseraient des problemes tellement difficiles 
qu'on pourrait douter de la valeur des certificats d'obtention. 

52. Le Dr Pielen a propose d'abandonner le terme "caractere 
important" et de le remplacer, dans les projets de principes 
directeurs, par "les caracteres obligatoires et les caracteres 
facultatifs" avances par le President. 

53. M. Kelly s'est rallie a la proposition du Dr Pielen. 
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54. M. de Zeeuw, considerant les nouvelles taches conferees 
aux Groupes de travail techniques et le fait que l'harmonisa
tion des projets de principes directeurs depasserait dorena
vant les limites des pouvoirs du President coordonnateur, a 
propose au Conseil de creer un Comite directeur technique, 
qui coordonnerait les differentes taches des Groupes de 
travail techniques et qui veillerait a ce que leurs projets 
de principes directeurs aient une philosophie commune. 

55. Cette proposition a ete bien accueillie par les partici
pants a la reunion, qui ont insiste pour que le nouveau Comite 
soit compose de personnes suffisamment influentes pour pouvoir 
faire agreer les principes directeurs dans leurs pays. 

56. A la demande du Conseil, le Secretariat a prepare un 
projet de resolution qu'il a presente sous forme du document 
UPOV/C/V/23. 

57. Le Conseil a adopte ce texte sous reserve de quelques 
amendements d'ordre mineur et de l'adjonction d'un paragraphe 
(a rediger par le Secretariat) enon~ant que le Conseil demande 
aux Etats membres de designer leur representant au Comite 
directeur technique avant le ler decembre 1971. Le texte 
amende et complete figure dans le document UPOV/C/V/31. 
L'election du President du Comite directeur technique a ete 
renvoyee au point 19 de l'ordre du jour. 

58. Le Dr Baringer a demande que le Comite directeur technique 
continue l'examen du document de travail presente par la 
delegation allemande (document UPOV/C/V/14). 

iii) Adoption des projets de principes directeurs 
concernant le ble, le mais, les roses et les pommes 

59. Le Conseil a decide d'adopter en principe ces quatre 
projets de principes directeurs, qu'ils seraient revus et 
publies par le Comite directeur technique et qu'il n'y avait 
pas d'obstacle a leur application immediate. 

Utilisation en commun des centres d'essais 
et autres mesures communes 

60. Le Secretaire general adjoint a presente le document 
UPOV/C/V/18. Au sujet du paragraphe 6 (examen d'especes avec 
futures demandes de protection limitees), il a annonce qu'un 
accord avait ete realise au sujet de certaines especes et, a 
titre general, il a declare que les progres futurs dependraient 
des progres accomplis dans la redaction des principes direc
teurs. 
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61. En ce qui concerne les essais en comrnun pour les roses 
(mis en oeuvre en 1971), M. Bustarret a declare que son pays 

y participerait, tandis que le Dr Baringer a fait savoir que 
son pays ne les adopterait que lorsque les principes direc
teurs pour les roses auraient ete revus et publies par le 
Comite directeur technique, mais qu'entre-temps il adopterait 
une attitude favorable envers les cas concrets qui se presen
teraient. Le Professeur Esbo a declare que la loi suedoise 
permettait les essais en comrnun, que son pays ne ferait 
eventuellement des reserves que pour les plantes tres sensi
bles a la lumiere du jour, et qu'il participerait bientot a 
l'arrangement concernant les roses. M. Simony (Danemark) a 
informe le Conseil que son pays acceptait les tests faits a 
l'etranger, mais qu'il procedait aussi aux memes tests. 

62. La repartition des exarnens d'especes avec futures deman
des de protection limitees a suscite quelques comrnentaires, 
qui ont arnene le Conseil a preciser 

a) que cette repartition ne revenait pas a accorder 
une exclusivite; qu'au contraire, les Etats membres 
restaient libres de faire tout exarnen qu'ils souhai
taient; 

b) que des accords bilateraux entre les Etats mernbres 
ne s'imposaient pas; 

c) que dans tous les cas, l'exarnen d'une espece devait 
se faire en conformite avec les principes directeurs 
etablis pour cette espece. 

63. La liste des allocations mentionnee au paragraphe 6 du 
document UPOV/C/V/18 a ete approuvee par le Conseil avec les 
changements ci-apres et compte tenu des reserves suivantes 

a) M. Bustarret a dernande si le fait que les prunes 
etaient fortement influencees par l'environnement 
permettrait d'accorder cette espece au Danernark. 

b) En ce qui concerne les oeillets, M. Butler a declare 
que les Pays-Bas n'exarnineraient que les varietes 
cultivees sous verre. 

c) M. S¢ndergaard a propose l'allocation d'Euphorbia 
fulgens au Danemark tout cornrne l'Euphorbia pulcherrima 
(Pointsettia) I ce qui a ete approuve par le Conseil. 

d) M. Smith a annonce que le Royaurne-Uni etait pret a 
assumer la responsabilite des examens des Rhododen
drons (y compris Azalea) , ce qui a ete accepte par le 
Conseil. 

La liste revisee figure a l'annexe II. 
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64. Le Conseil a decide de confier au Comite directeur tech
nique la tache de continuer les etudes concernant l'allocation 
des examens d'especes avec futures demandes de protection 
limitees, ainsi que la tache de favoriser la redaction des 
principes directeurs necessaires. 

Harmonisation des taxes per~ues en matiere 
de protection des obtentions vegetales 

65. Le Conseil a pris connaissance du document UPOV/C/V/15 
et de ses annexes. Tenant compte des nornbreuses divergences 
qui existent entre les systemes des taxes des Etats membres, 
il a estime ne pas etre en mesure d'examiner la question des 
taxes quant au fond. Il a decide 

a) de creer un Groupe de travail qui etudierait les 
possibilites d'harmonisation des taxes, et qui eta
blirait des principes pour la perception des taxes; 

b) que le Groupe de travail s'occuperait en premier 
lieu de l'harmonisation de l'ensernble des taxes 
exigibles jusqu'a la delivrance du titre de protec
tion; 

c) que le Groupe de travail etudierait les principes 
a recornrnander en ce qui concerne les taxes pour 
les varietes soumises aux essais en cornrnun; 

d) que le Groupe de travail se reunirait des que possible; 

e) que l'election du President du Groupe de travail se 
ferait a l'occasion de la discussion du point 19 de 
l'ordre du jour; 

f) que les Etats mernbres designeraient au plut tot leur 
representant au Groupe de travail. 

66. M. Erasmus (Pays-Bas) a estime que la tache du Groupe 
de travail sur les taxes pourrait etre liee a celle confiee 
au Comite directeur technique sous le point 14 de l'ordre du 
jour (essais en cornrnun). Il a egalement exprime l'opinion 
que le Groupe de travail devrait finalement etablir un tableau 
des taxes harmonisees, que l'on pourrait utilement soumettre 
aux Etats interesses lors du symposium. 
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67. Ala suite d'une proposition du President tendant ace 
que le Conseil decide que les systemes des taxes ne devraient 
pas etre subventionnes, M. Bustarret a invite le Conseil a ne 
pas recommander officiellement que les services nationaux de 
la protection des obtentions vegetales soient auto-finances. 
Il a fait la distinction entre les taxes administratives, 
difficiles a harmoniser, et les taxes d'essais, qu'il faudrait 
harmoniser afin de pouvoir cooperer. A ce sujet, il a pose 
la question de savoir quelle serait la taxe et quel service 
recevrait la taxe au cas ou un examen ou une information serait 
demande a un service etranger. 

68. Se referant a l'article 3 et a l'article 6, paragraphe 2, 
de la Convention qui garantissent le traitement national, le 
Secretaire general a souligne que de toute fa~on les taxes 
seraient les memes pour les etrangers. 

Harmonisation des listes nationales d'especes 

69. Le President a presente le document UPOV/C/V/11 et ses 
annexes. 

70. M. Bustarret a declare que l'extension de la liste des 
especes protegees en France dependait de la possibilite de 
faire les examens appropries, et done des travaux d'harmoni
sation entrepris par l'UPOV. Il s'est aussi demande si la 
validite de la protection accordee a beaucoup d'especes allo
games ne serait pas illusoire a defaut de pouvoir demontrer 
qu'une variete illicitement utilisee etait identique a une 
variete protegee. 

71. M. de Zeeuw a repris pour son pays la premiere idee de 
M. Bustarret, en ajoutant qu'il serait peut-etre difficile 
de demander a un Etat membre de proteger une espece qui n'etait 
pas cultivee dans cet Etat. Dans ce cadre, il a encore signale 
que certaines especes indiquees dans la liste de l'annexe 3 au 
document UPOV/C/V/11 cornme etant protegees aux Pays-Bas 
n'etaient en fait pas protegees dans ce pays. 

72. Plusieurs delegues ont formule des objections au sujet 
des delais proposes dans le projet de resolution. 

73. Le Secretaire general adjoint a attire l'attention de la 
reunion sur le premier paraqraphe de la page 2 de l'annexe 3 au 
document UPOV/C/V/11 (" ... qui sont importantes et qui sont 
generalement cul ti vees dans leurs regions respecti ves") • Si 
le Conseil ne desirait pas recommander des delais, les deux 
paragraphes commen~ant par le mot "recornmande" pourraient etre 
supprimes. 
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74. En soulignant que l'idee maitresse de la resolution etait 
le principe de la reciprocite specifique auquel faisait allu
sion le premier "Considerant" du projet, le Conseil a adopte 
le projet de resolution annexe au document UPOV/C/V/11, sous 
reserve de l'annulation des deux recommandations figurant ala 
page 2 de ce projet. Le texte amende fait l'objet du docu
ment UPOV/C/V/32. 

Harmonisation de la duree de protection 

75. Le Professeur Pielen a presente le document UPOV/C/V/13 
et son annexe. 

76. M. de Zeeuw a rappele que les Etats membres avaient la 
faculte d'adopter une protection plus longue que celle prevue 
dans la Convention, que de toute fa9on une duree de 25 ans ne 
pouvait interesser son pays, et qu'il considerait que le docu
ment de travail de la delegation allemande n'avait qu'un carac
tere d'information. Il a demande au Conseil d'examiner la 
question connexe de la possibilite de faire cesser a une meme 
date la protection obtenue par un obtenteur dans differents 
pays. 

77. Le President et M. Bustarret se sont rallies a la premiere 
observation de M. de Zeeuw. 

78. Le Conseil a pris note du document soumis par la delega
tion allemande, et a decide qu'il pourrait etre reexamine a 
une prochaine session du Conseil. En ce qui concerne la ques
tion soulevee par M. de Zeeuw, (harmonisation de la date de la 
fin d'une protection dans plusieurs pays), le Conseil a demande 
au Secretariat de preparer une note a l'intention de la 
sixieme reunion du Conseil. 

Rapports sur les progres realises dans les domaines 
legislatif, administratif et technique 

i) Etats signataires 

79. M. Derveaux (Belgique) a fait savoir au Conseil qu'il 
avait re9u des instructions du Ministre de l'Agriculture aux 
fins de soumettre au Parlement une nouvelle loi sur la protec
tion des obtentions vegetales et une proposition de ratifica
tion de la Convention, et qu'il esperait que cette loi pour
rait etre adoptee en juillet 1972. 
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80. M. Gfeller (Suisse) a rapporte qu'un projet de loi tenant 
compte des exigences de la Convention avait ete approuve en 
principe par son gouvernement et les milieux interesses, et 
que seule la question des competences restait a resoudre. 

ii) Etats interesses 

81. M. Miranda de Onis (Espagne) a rappele que depuis 1965, 
annee ou le Ministre de l'Agriculture avait demande au gouver
nement espagnol d'adherer a la Convention, un probleme de 
repartition des competences entre le Departement de l'agricul
ture et celui de l'industrie s'etait pose. Il a declare qu'a 
la suite de l'approbation par les Cortes d'une loi sur la 
reorganisation de l'administration de la protection des obten
tions vegetales, le probleme des competences avait ete resolu 
en faveur du Departement de l'agriculture et qu'ainsi le 
principal obstacle a l'introduction en Espagne d'une legisla
tion pour la protection des obtenteurs conformement a la Con
vention se trouvait elimine •. Il a donne lecture d'une lettre 
que le Directeur general du Departement de l'agriculture a 
recemment envoyee au Secretaire general de l'UPOV, pour l'in
former : 

a) qu'une loi generale sur la production des semences 
et plantes de pepiniere, dont le texte etait annexe 
a la lettre, avait ete approuvee en mars 1971; 

b) que l'Institut des semences et plantes de pepiniere 
etait notamment charge 

- de tenir le registre des varietes commerciales, 

- de tenir le registre des varietes protegees, 

- de la protection des droits de l'obtention; 

c) que le reglement general executif de ladite loi serait 
sans doute bientot approuve par le Conseil des 
ministres et suivi des reglements specifiques; 

d) qu'un projet de loi sur les droits d'obtenteur avait 
ete prepare en conformite avec la Convention et serait 
soumis aux Cortes; 

e) qu'apres l'approbation de cette derniere loi, 
l'Espagne serait en mesure diadherer a la Convention; 

f) du desir du Departement de l'agriculture que des 
specialistes espagnols puissent deja participer aux 
activites des Groupes de travail techniques. 



UPOV/C/V/28 
page 19 

82. M. Vadell (Espagne) a declare que l'approbation de la 

?, li I 

loi de reorganisation serait confirmee par le Ministre de 
l'agriculture en novembre 1971, tandis que la date de l'examen 
du projet de loi sur les droits d'obtenteur n'etait pas encore 
connue. 

83. Le Conseil a decide que le texte de la loi espagnole sur 
la reorganisation serait etudie par le Secretariat, et que 
le President du Comite directeur technique pouvait inviter 
des experts espagnols A prendre part aux activites des Groupes 
de travail techniques. 

84. M. Rasten (Norvege) a declare que le Ministre de l'agri
culture de son pays proposerait une loi sur la protection des 
obtentions vegetales, que pour la Norvege, qui etait un pays 
importateur, l'adhesion A la Convention etait mains urgente 
mais qu'il estimait qu'elle aurait lieu dans quelques annees 
lorsque la legislation aura ete adaptee. 

85. Le Dr Meinx (Autriche) a declare qu'une nouvelle loi sur 
les droits d'obtenteur, permettant eventuellement l'adhesion 
de l'Autriche A la Convention, n'entrerait pas en vigueur 
avant quatre ans. Il a informe le Conseil des craintes expri
mees par les obtenteurs autrichiens que l'adhesion de l'Autriche 
A la Convention ne provoque une augmentation des taxes de 
protection et n'impose une charge excessive de travail au 
service des essais. 

86. Le President a demande au Dr Beringer si les obtenteurs 
allemands ne seraient pas en mesure d'apaiser les craintes de 
leurs collegues autrichiens. Le Dr Beringer a promis de faire 
une demarche en ce sens. 

87. M. Dar-Ziv (Israel) a annonce qu'un projet de loi sur 
les droits d'obtenteur serait probablement approuve par la 
Knesseth pendant l'hiver 1971-1972, et que l'adhesion de son 
pays A la Convention pourrait alors etre prise en consideration. 

88. Le Secretaire general adjoint a exprime le desir de poser 
quelques questions concernant le projet de loi israelien. 
En raison de l'imminence de son depart de la reunion, 
M.Dar-Ziva invite le Secretaire general adjoint A lui faire 
connaitre par ecrit ses questions et observations eventuelles, 
si possible dans un delai assez bref, afin de permettre de 
faire des amendements au projet de loi. 

89. M. Erasmus ayant demande que les Etats membres puissent 
prendre connaissance du projet de loi israelien, le Secretaire 
general adjoint a precise que le Secretariat leur enverra 
des copies. 
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90. M. Rollin (Etats-Unis) a fait un bref expose sur quelques
uns des obstacles qui s'opposent a l'adhesion de son pays a 
la Convention. En premier lieu, il a cite le fait que les 
pommes de terre n'etaient couvertes ni par la nouvelle loi sur 
les droits d'obtenteur (1970) ni par la lqi sur les brevets 
pour les plantes, bien qu'il sera possible de remedier a cette 
situation lorsque la fusion projetee entre les deux lois sera 
realisee. En deuxieme lieu, il a declare que les principes 
directeurs pour l'harmonisation des essais, etablis par l'UPOV, 
rendaient impossible le compromis sur le sens du terme 
"exarnen", que la Convention avait laisse entrevoir. Il a 
dit que son administration essayerait d'harmoniser ses des
criptions avec les procedures des examens UPOV, et etudierait 
la question d'introduire des tests culturaux (non exclus par 
la loi). Le plan arnericain,selon la loi actuelle, consistait 
a uniformiser la description de toutes les varietes commercia
lisees, puis a faire l'exarnen a l'aide d'un ordinateur. En 
guise de conclusion, il a demande si le Secretariat ne pourrait 
pas comparer la loi americaine avec la Convention, et faire 
connaitre les adaptations qui seraient necessaires. A titre 
d'exemple, il a mentionne la periode maximale de quatre ans 
de commercialisation dans un autre Etat (Convention, art. 6,l)b)), 
qui aux Etats-Unis etait reduite a un an, duree qui serait 
changee lorsque la loi arnericaine sera revisee dans quelques 
annees. 

91. Le President a repondu qu'il estimait qu'une harmonisa
tion etait possible, et que le Secretariat pourrait sans doute 
examiner la loi arnericaine et faire connaitre ses conclusions 
au Conseil. 

92. Le Conseil a approuve la suggestion de son President. 

93. M. Rollin a promis de faire parvenir au Secretariat une 
copie du projet de reglement d'execution de la loi et de tout 
autre projet qui pourrait interesser le Conseil et qui serait 
disponible. Il a encore souligne que les Etats-Unis etaient 
en faveur d'une reciprocite ''egale", en ce sens qu'ils accep
teraient les demandes de protection emanant des pays ou des 
demandes americaines pour les memes especes seraient acceptees. 

Election des Presidents du Conseil et des 
differents groupes et comites 

94. Le Conseil a decide qu'en principe les Presidents ne 
devraient etre elus que pour une periode de trois ans et que 
seulement dans des cas exceptionnels, une prolongation de leur 
mandat pourrait etre autorisee. En outre, et ce aux fins d'une 
repartition geographique equilibree, le Conseil a adopte le 
principe suivant lequel il trouverait lui-meme les Presidents 
a elire et qu'il ne desirait pas recevoir des propositions 
des differents groupes de travail. 
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95. Le Conseil a elu a l'unanimite les personnes suivantes 
qui ont accepte cette nomination : 

Le Dr Pielen, en tant que President·du Conseil; 

M. Bustarret, en tant que President du Comite directeur 
technique; 

M. Smith, en tant que President du Groupe de travail sur 
le symposium; 

Mlle Thornton, en tant que President du Groupe de travail 
sur les taxes. 

96. En ce qui concerne le Groupe de travail sur les denomina
tions varietales et les cinq Groupes de travail techniques, le 
Conseil a decide de maintenir les Presidents en fonction pour 
une annee supplementaire, a l'exception de M. Potter, qui 
resterait encore deux ans (compte tenu du fait qu'il n'a ete 
President que pendant un an) . 

Date de la prochaine reunion 

97. Le Conseil a decide que la sixieme session du Conseil 
aura lieu la premiere semaine du mois de novembre 1972. 

Questions diverses 

98. Le Conseil a pris note de la lettre du 23 septembre 1971 
envoyee par la Federation nationale des producteurs de l'horti
culture et des pepinieres, Paris, au President du Conseil 
(document UPOV/C/V/21). 

99. M. Erasmus a pose les questions suivantes : 

a) si,a l'avenir,les Pays-Bas ne pourraient recevoir 
le projet de rapport des sessions du Conseil aussitot 
que ce document aura ete etabli en une des trois 
langues de travail; 

b) s'il ne serait pas opportun d'envoyer une copie des 
principes directeurs provisoires a la FAO et la CEE; 

c) si - tenant compte de leur desir de voir s'etablir une 
communication plus etroite avec l'UPOV- l'on ne 
pourrait envoyer a l'ASSINSEL et la CIOPORA une 
copie des principes directeurs provisoires; 
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d) s'il etait exact qu'en Allemagne (Republique federale) 
les Principes directeurs provisoires pour les denomi
nations varietales pourraient faire l'objet d'un 
reglement complementaire a la loi sur la protection 
des obtentions vegetales. 

100. Le Dr Pielen s'est associ§ a la premiere idee (paragra
phe 99, b), exprimee par M. Erasmus. 

101. Le Secretaire general adjoint a repondu dans le meme ordre 
aux questions de M. Erasmus 

a) que le Secretariat, cornrne dans le passe, enverrait 
ses documents rediges dans une langue donnee s'il 
savait que le destinataire y etait interesse; 

b) que jusqu'a present le Secretariat avait envoy§ a 
la FAO et l'OCDE les Principes directeurs provisoires 
sur les denominations varietales, mais que dorenavant 
tous les principes directeurs seraient envoyes a 
ces organisations et aussi a la CEE; 

c) que la reponse a l'alinea b) s'appliquait aussi a 
l'ASSINSEL et a la CIOPORA, mais qu'etant donne que 
le Conseil avait deja approuve quatre principes 
directeurs en principe, il serait difficile d'aller 
plus loin et par exemple, de consulter ces deux 
organismes avant d'etablir les principes directeurs 
sous leur forme definitive; 

d) qu'en ce qui concerne les intentions allemandes, 
l'ASSINSEL avait inform§ le Secretariat. 

102. A cela, M. Kelly a ajoute que dans le cadre des Groupes 
de travail techniques, une liaison avait ete etablie avec la 
CEE, et des contacts avec la FAO et l'OCDE. 

103. Le President a demand§ au Conseil s'il desirait que 
l'ASSINSEL et la CIOPORA soient consultees avant la redaction 
finale des principes directeurs. 

104. Le Dr Beringer, M. Erasmus et M. Bustarret ont manifest§ 
leur opposition a une telle initiative. 

105. Par contre, le Secretaire general a fait part de son souci 
de ne pas voir l'UPOV et les organismes susmentionnes distendre 
leurs relations. Il a ete d'avis que ces organismes devraient 
etre entendus, sans que cela doive impliquer des amendements 
aux principes directeurs. Il a cite l'exemple de l'AIPPI qui 
n'etait pas satisfaite de ses contacts avec l'UPOV. 
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106. Le Consei.l a decide de reexami.ner le probleme des 
contacts lors d'une de ses prochaines sessions. 

107. Le Dr Pielen a tenu a remercier le.Conseil de la confiance 
qu'il lui a manifesteeen le nommant aux fonctions de President. 
Il a promis de continuer le travail et la bonne cooperation 
avec le Secretariat realises par M,. Smith, dont le nom rester a 
lie aux premiers succes de l'UPOV,tout comme le nom de 
M. Bustarret. 

108. M. Smith a pris conge du Conseil en tant que President, 
et l'a remercie de la fonction et des taches qui lui avaient 
ete confiees. 

[Fin du doc~~ent UPOY/C/V/28; 
les annexes suiven~/ 
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LISTE DES PARTICIPANTS 

Allemagne (Republique federale) 

Prof. Dr Ludwig PIELEN, Ministerialdirektor, 
Bundesministerium fur Ernahrung, 
Landwirtschaft und Forsten (BML) , D-53 Bonn 

Dr Dirk BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, 
Rathausplatz 1, D-3011 Bemerode/Hanovre 

Dr Walter KNOBLOCH, Regierungsdirektor, Bundesministerium 
fur Ernahrung, Landwirtschaft und Forsten (BML), 
D-53 Bonn 

Danemark 

M. Johan Frederik SIMONY, Senior Principal Officer, 
Ministry of Agriculture, Slotsholmgade 10, 
DK-1216 Copenhague 

M. Edvard S¢NDERGAARD, Secretary, Plant Variety Board, 
Rolighedsvej 26, DK-1958 Copenhague 

France 

M. J.G. BUSTARRET, Directeur general, Institut national 
de la Recherche agronomique, 129 rue de Grenelle, 
F-Paris 7e 

M. Bernard LACLAVIERE, Secretaire general du Comite 
de la Protection des obtentions vegetales, 
6 Passage Tenaille, F-Paris 14e 

Pays-Bas 

M. Aart de ZEEUW, General Director, Production and 
Marketing, Ministry of Agriculture, 
1° v. d. Boschstraat 4,NL-La Haye 

M. Johan I.e. BUTLER, Chairman, Netherlands Council 
for Plant Breeders Rights, Postbus 104,NL-Wageningen 

M. Hans ERASMUS, Ministry of Agriculture, 
1° v. d. Boschstraat 4,NL-La Haye 



Royaume-Uni 
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M. Leslie James SMITH, Controller of Plant Variety 
Rights, Plant Variety Rights Office, Murray House, 
Vandon Street, GB-Londres b.l 

M. Arthur Fenwick KELLY, Deputy Director, National 
Institute of Agricultural Botany, Huntingdon Road, 
GB-Cambridge 

Mlle Edith Vera THORNTON, Plant Variety Rights Office, 
Murray House, Vandon Street, GB-Londres b.l 

Suede 

Prof. Harald ESBO, State Seed Testings, S-17173 Solna 

M. Sigvard MEJEGAARD, Lord Justice of the Court of Appeal, 
Sl~ttgaardsv~gen 46, S-12658 H~gersten 

II. ETATS SIGNATAIRES 

Belgique 

M. Robert DERVEAUX, Conseiller juridique, Ministere 
de l'Agriculture, Boulevard de Berlaimont 6, 
B-1000 Bruxelles 

Suisse 

M. Rolf GFELLER, Jurist, Abteilung fur Landwirtschaft 
im Eidg.Volkswirtschaftsdepartement, 
Laupenstrasse 25, CH-3003 Berne 

M. Georges MONSTER, Chef de Groupe, Station federale 
de recherches agronomiques, Changins, CH-1260 Nyon 
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III. AUTRES ETATS INTERESSES 

Autriche 

Dr Robert MEINX, Direktor der Bundesanstalt fur 
Pflanzenbau und Samenprlifung, Alliiertenstr. 1, 
A-Vienne II 

Espagne 

M. Joaquin MIRANDA DE ONIS, Prof. Ingenieur agronome, 
Jefe del Departamento de Catalogaci6n de Variedades, 
Institute Nacional de Investigaciones Agron6micas, 
Ciudad universitaria, SF-Madrid 

M. Miguel VADELL, Jefe del Servicio Cereales, 
Institute Nacional de Semillas y Plantas de 
Vivero, Ciudad Universitaria, SF-Madrid 

Etats-Unis d'Amerique 

M. Stanley ROLLIN, Plant Variety Protection Act, 
6505 Belcrest Road, FCB, Hyattswille, Md. 20782 

Finlande 

Prof. Dr. Rolf MANNER, Agricultural Research Center, 
Department of Plant Breeding, FL-Jokioinen 

Israel 

M. Shimon DAR-ZIV, Legal Advisor to the Ministry of 
Agriculture, Ministry of Agriculture, 8 Daled St., 
Hakirya, Tel-Aviv 

Norvege 

M. Juel RASTEN, State Seed Inspector, Pilestreded 57, 
Oslo-Dep., N-Oslo 1 
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IV. BUREAU DE LA REUNION 

M. L.J. Smith, Londres - Presiden~ 

M. A. de Zeeuw, La Haye - Vice-President 

V. REPRESENTANTS DE L'UPOV 

Prof. G.H.C. Bodenhausen - Secretaire general 

M. H. Skov - Secretaire general adjoint 

VI. REPRESENTANTS DE L'OMPI 

Dr. A. Bogsch, Premier Vice-Directeur general 

M. M. Lagesse, Conseiller, Division administrative 

M. H.A. Warnier, Assistant juridique, Division de 
la Propriete industrielle 

LFin de l'annexe I; 
suit l'annexe I!/ 
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Repartition de certaines especes entre les 
pays mernbres aux fins de l'examen prealable 

I. Fruits : 

Abricots 

Cassis, groseilles rouges 
et groseilles blanches 

Cerises 

Fraises 

Groseilles a maquereau 

MO.res 

PEkhes 

Po ires 

Pommes 

Prunes 

II. Plantes ornementales 

Alstroemeria 

Begonia 

Chrysantheme 

Euphorbia fulgens 

Euphorbia pulcherrima 

Freesia 

Jacinthe 

Oeillets (sous verre) 

Rhododendron (y compris 
Azalea) 

Tulipe 

Violette de l'Usarnbara 

France 

Allemagne (Rep. 

Danemark 

Allemagne (Rep. 

Allemagne (Rep. 

Allemagne (Rep. 

France 

France 

Royaume-Uni 

Danemark 

Pays-Bas 

fed.) 

fed.) 

fed.) 

fed.) 

Allemagne (Rep. fed.) 

Royaume-Uni 

Danemark 

Danemark 

Pays-Bas 

Pays-Bas 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Pays-Bas 

Allemagne (Rep. fed.) 

iFin de l'annexe II et du documen~/ 


